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BULLETIN DU JOUR 
« J'avais cru jusqu'ici que le Sénat 

était une assemblée de bonne compa
gnie, je me suis aperçu aujourd'hui 
du contraire. » Cette phrase, que nous 
détachons du discours prononcé hier 
au Sénat par M. J. Simon, c'est-à-dire 
par un homme qui ne passe pas préci
sément pour se laisser entraîner par 
la violence de ses passions, démontre 
assez à quel diapason la haute assem
blée se trouve montée à la suite des 
incroyables harangues de M. le minis
tre de l'instruction publique. M. J. 
Simou venait défendre contre lui la l i 
berté de l'enseignement, la hberté de 
la pensée. On pouvait juger par ses 
discours antérieurs, par son éloquente 
et courte improvisation de samedi, de 
l'ardeur qu'il apporterait à la tribune. 
Aussi de quelles huées n'a-t-il pas été 
l'objet dans la presse opportuniste : 
« qui n'est pas avec nous est contre 
nous » lui dirait hier la République 
française, et on le traitait comme le 
dernier des renégats. 

Certes, nous pouvons faire, vis-à-
vis de M. Jules Simon, les mêmes ré
serves qu'il formulait l'autre jour, vis-
a-viï* des conservateurs" ! Sur bien des 
points nous ne nous entendrons pas, 
et les temps ne sont pas si éloignés, 
où nous étions des premiers à lui re
procher certains de ses actes. 

Mais nous reconnaissons volontiers 
que toujours il a marché de concert 
avec ceux qui réclamaient la liberté 
d'enseigner, et ce n'est pas à lui que 
l'on peut appliquer cette épithète 
d'apostat qui pourrait, à tant de titres, 
s'appliquer à beaucoup de ses adver

saires. GVst parce qu'il a été fidèle 
sous toH» les régimes, à ces grands 
principes libéraux, qu'il est venu les 
défendre hier devant le Sénat, en com
battant l'article 7. 

Les injures que lui prodiguent depuis 
quelque temps la presse radicale et la 
presse opportuniste, il les a recueillies 
également au Sénat. M. Testelin a osé 
parler du « mépris » que lui inspirait 
M. J. Simon, et le président, M. Gal-
mon, qui remplaçait M. Martel, n 'apas 
su saisir l'oecasion qui lui était offerte 
de faire preuve d'impartialité en sévis
sant contre le sénateur du Nord. Il a 
fallu que M. Bocher intervînt et pro
testât au nom de la dignité du Sénat. 
^Est-ce que M. J. Simon avait été 

agressif, injuste ? Non; l'éminent ora
teur avait toutsimplement et très-logi
quement démontré et l'iniquité, et 
l'inutilité de l'article 7. Vous enlevez 
aux congréganistes le droit d'ensei
gner, disait-il, mais pouvez-vous l'en
lever aux individus ? Si oui, que de
vient cette liberté d'enseignement que 
l'on prétend ne pas vouloir atteindre ? 
Si non, à quoi sert l'article 7 ? Et pou
vez-vous empêcher un homme d'en
seigner, alors que vous n'oseriez pas 
lui enlever son droit d'électeur, droit 
tout aussi sacré que les autres ? Le 
père Lacordaire n'appartenait pas à 
une congrégation autorisée ; a-t-on 
pensé cependant à contester son élec
tion comme représentant du peuple en 
1848 ? Et s'il a pu être législateur, ne 
peut-il être maître d'école ? 

Tel est un des arguments probants 
de M.Jules Simon, dépouillé de son vê
tement oratoire. Et c'est à ce moment, 
quand le défenseur de l'enseignement 
s'inspirait ainsi des principes les plus 
incontestables de notre droit civil ,que 
M. Testelin s'est senli saisi, et de «mé
pris et d'indignation. » 

M. J. Ferry n'a pas évité la réfuta
tion que son discours de samedi méri
tait. Non pas que M. Jules Simon se 
soit amuse à répondre aux citations 
dont le ministre avait émaillé son pam
phlet parlé. Ce sont des-amies que dé
daigne le philosophe et l'homme d'E
tat, sachant ce que valent les « quatre 
l ignes » que l'on emprunte à un hom
me. M. Jules Simon a pris les choses 
de plus haut. 

C'est avec une dédaigneuse indiffé
rence qu'il a accueilli l'évocation par 
M. Ferry des agissements de l'empire 
envers les congrégations, et le mal
heureux ministre a dû reconnaître son 
imprudence quand l'orateur lui a dit, 
en passant, que certains seraient heu
reux de voir le gouvernement républi
cain reconnaître que le « gouverne
ment impérial n'était pas si mauvais, 
puisqu'il avait résisté aux jésuites ! » 

En terminant, M. J. Simon a adjuré 
ses collègues de repousser l'article 7, 
article qui, en réalité, crée un mono
pole en faveur de l'Université. Il est à 
regretter qu'il n'ait pas cru devoir op
poser à ce propos M. J. Ferry de 1880 
à M. J. Ferry de 1876, qui alors pen
sait justement sur le monopole ce que 
M. J. Simon en pense aujourd'hui. 

L'effet du discours de l'ancien mi
nistre sera considérable nous n'en dou
tons pas. Dans tous les cas, nous som
mes persuadés que la réponse dont 
M. Ronjat a cru devoir accabler ses 
amis et ses adversaires, ne changera 
rien à la situation des partis. Il vaut 
mieux, d'ailleurs, pour la réputation 
de M. Ronjat, ne pas insister sur sa 
pâle et inutile intervention. 

L'émotion causée par ces débats re
lègue au second plan, malgré leur in
térêt, ceux de la Chambre sur le tarif 
général des douanes. 

Avant de continuer la discussion des 
articles concernant l'agriculture, elle a 
adopté hier successivement: le projet 
de loi ayant pour objet d'autoriser le 
recouvrement par la poste des effets 
de commerce et des valeurs soumis 
au protêt, puis un autre projet por
tant abaissement du droit propor
tionnel sur l'encaissement, et efcfîn Tè 
projet ayant pour but de réduire le 
droit d'abonnement aux journaux par 
l'intermédiaire des postes. M. Drum-
mfel et M. Keller ont occnpé le reste 
de la séance : ils ont tous deux pris en 
mains, comme l'avait fait M. de Ker-
jégu, la défense des intérêts agrico
les. 

L ' E u r o p e e t l ' a r t i c l e 7 

A propos de l'article 7, le Figaro, 
fait remarquer que jusqu'à présent, la 

Question nJa.été examinée qu'au point 
e vue de notre situation intérieure et 

qu'il n'a pas été dit un mot sur les 
conséquences que l'adoption de cet 
article pourrait avoir àl'étranger, et il 
rapporte un entretien qu'un des diplo
mates les plus éminentsqui représente 
chez nous l'Europe monarchique avait 
récemment avec un homme politique 
considérable. Ce diplomate disait : 
a vos républicains ne comprennent pas 
toute la portée du débat qu'ils pour
suivent. Tant qu'il ne s'est agi chez 
vous que d'épurations ou de désorga
nisation administrative, le spectacle 
nous a laissés indifférents. C'était votre 
affaire, et nous n'avions pas à l'ap
précier. Mais il en est tout autrement 
aujourd'hui. L'article 7 est devenu par 
la force des choses, jn champ de ba
taille où va se trancher la question 
décisive de la République radicale, 
jacobine, révolutionnaire. La lutte est 
suprême entre les deux; elle s'est con
centrée dans la question religieuse* 
elle se résume fatalement dans l'ar
ticle 7 et je suis obligé de. vous le 
dire, l'Europe attend l'issue du' dé
bat pour savoir s'il y a encore une 
Fraijce résistant aux débordements 
anarchiques, ou bien si les cours 
n'ont plus devant elles, qu'un pays 
entièrement voué aux hasards et aux 
entreprises révolutionnaires. L'article 
7 rejeté, l'Europe se rassure et reprend 
confiance parce qu'elle voit qu'il y a 
toujours une barrière contre les témé
rités et les folies; parce que le Sénat, 
tout en maintenant les institutions, se 
montre résolu à marquer une limite 
aux audaces de l'esprit révolution
naire. 

«L'article 7 adopté, au contraire, l'Eu
rope est-forcée de reconnaître que le 
frein du Sénat n'existe plus, que l'élé
ment pondérateur est emporte, que la 
politique radicale n'a plus d'entraves, 
voilà ce que nous attendons pour savoir 
quelle attitude définitive nous devons 
adopter à l'égard de votre pays . Jus
qu'ici l'Europe a gardé ses sympathies 
à la France, parce qu'elle ne déses
père pas de la voir se maintenir dans 
Fa voie des gouvernements stables et 
réguliers ; mais du jour où elle ne ren
contrerait plus dans l e régime actuel 
les garanties qu'elle est en droit d'at
tendre, elle se détacherait d'un pays 
rompant lui-même avec les conditions 
de v ie sociale des autres nations et elle 
reprendrait toute sa liberté d'action. » 

Le (8j>k>xnatt; émiiiént qui tenait ce 
langage* ajoutait avec chaleur: « Si les 
vrais a«mis de la France, j'ose dire les 
pars t ia» éclairés de la République 
comproj»aïent"bien leur propre intérêt, 
ils se cesseraient compte que la perte 
d'un milliard ne saurait être mise en 
balanceravec le tort que ferait au pays 
la déroute du. Sénat e t le triomphe de 
l'article 7 devant le monde. » 

Le général Vluoy n'a cessé' Ûe recevoir^ 
depau^asieurs jours, des témoignages 
de sympathie. Les cartes et les visites af
fluent à son appartement de la, rue Fried-
land. 

Mm« Grévy, qui était très-liéte avec Mm* 
Vinoy, s'est présentée elle-même des pre
mières. 

M"» vinoy a fait répondre qu'elle était 
fatiguée et qu'elle ne recevait pas. 

Les Élections Sénatoriales de la Dordogne 
Les électeurs de la Dordogne ont nommé 

dimanche deux conservateurs, qui vien
dront grossir les rangs de la droite sénato
riale, M. de Fourtou et M. de Bosredon. Ce 
ne sont pas seulement deux suffrages de 
plu-, valaient oratoire de M. de Fourtou 
pourra être d'un précieux concours dans 
les luttes do plus en plus importantes de 
la Chambre haute. 

Cette élection avait été précédée d'une 
polémique de presse assea vive ; les deux 
élus avaient été attaqués avec une extrême 
amertume par certains journaux bonapar
tistes de Paris ; quelques-uns D'étaient en 
cela que les instruments d'une rivalité 
toute personnelle dont nons ne voulons pas 
parler ; d'autres, comme l'Ordre, repro
chaient aux candidats, surtout à M. de 
Fourtou, de n'être pas bonapartistes, de 
n'avoir pas fait allégeance au prince Na
poléon et de tenir pour l'union conserva
trice, au lieu d'arborer contre tous le dra
peau séparé d« l'appel au peuple. Le résul
tat du scrutin et notamment l'éclatant 
succès de M. de Fourtou montrent quelle 
est, même dans un département réputé 
bonapartiste, l'autorité des meneurs de ce 
bonapartisme exclusif et qui tendrait à 
remplacer tôt ou tard l'union conservatrice 
par une coalition avec le parti révolution
naire. \joutons que M. ds Fourt'Ju et M.de 
Bosredon doivent leur succès au concours 
que IenfTSftf dOUUW MW lltyglWts i «BttX^Bi, 
en effet, bien qu'ils pensassent avoir à se 
plaindre qu'on n'eût pas tenu assez compte 
de leurs droits dans le choix des candidats, 
ont mis loyalement l'intérêt conservateur 
au-dessus de leurs griefs personnels. 

Cette élection appelle une autre réflexion. 
MM. de Fourtou et de Bosredon étaient tous 
deux députés ; nous comprenons sans 
doute le désir qu'ils ont eu de changer de 
Chambre. Mais, phénomène assez curieux, 
ce désir ne se manifeste pas seulement 
chez les députés de la minorité sacrifiée, 
mais aussi chez ceux de la majorité omni
potente. Ce n'est pas seulement M. Albert 
Grévy,qui avait pour cela des raisons d'am
bition peisonnelle; mais il n'est pas dans 
fi.os départements d'élections sénatoriales 
où l'on ne voie les députés de la gauche se 
disputer les candidatures. En ce moment 
encore il en est ainsi dans le Rhône. On 
demande à passer du palais Bourbon au 
Luxembourg avec la même ardeur que des 
fonctionnaires sollicitent de l'avancement 
et demandent à quitter une résidence dé
sagréable. Est-ce bien flatteur pour la 
Chambre des députés ? Et n'y a-t-il pas là 
un aveu involontaire qu'en dépit des pré
tentions démocratiques le Sénat est vrai
ment la « Chambre haute » 3 Sous la mo
narchie de Juillet, ceux qui gémissaient 
de l'annulation de la Chambre des pairs 
constataient avec tristesse que dans les 
familles indiquées pour la pairie, trop sou-

a s 
vent on voyait l'alné préférer la Chambre 
des députés et laisser au cadet, comme un 
rebut, le fauteuil de la Chambre haute l 
Aujourd'hui, n'est-ce. pas le contraire ? Et 
n'est-il pas curieux «nie ce changement se 
manifeste en pleine démocratie ? 

On lit dans la Oazette de France : 
« MM. de Bosredon et de Fourtou vien

nent d'être élus sénateurs, l'un par 368 
voix, l'autre par 368.- Quant au candidat du 
prises TAriSma ^'fijtttfat qui arberait net
tement le drapeau 'OVTAppel au Peuple, il 
a échoué avec une minorité insignifiante 
de *© voix. 

« Ce résultat porte un coup sérieux aux 
prétentions jérômistes. 

« Déjà, il y a quelques mois, dans l'ar
rondissement de Cambrai, le jérômisme 
avait été outrageusement battu,car M. Ami-
gues, excommunié solennellement par les 
députés de l'Appel au Peuple au nom du 
pnnee Jérôme, combattu par YOrdre et le 
Peuple Français, M. Amigues, livré à ses 
propres forces, réunissait presque tous les 
suffrages qui l'avaient précédemment 
nommé. Traita cet*** t o l x seulement se 
séparaient de lui. Ce chiffre dérisoire indi
quait la force du' jérômisme et marquait 
l'influence du prince Jérôme ! 

< Dans la Dordogne, la défaite n'est pas 
moins humiliante. 

a La Dordogne, comme les Charentes,était 
un département bonapartiste. Mais, comme 
nous l'avons dit l'autre jour, cette grande 
masse d'honnêtes gens qui composait au
trefois le parti bonapartiste en proviûce, 
s'éloigne avec répugnance du jérômisme. Il 
suffit qu'un homme — fût-il M. Gibiat — 
soit recommandé par les jérômistes, pour 
qu'immédiatement les électeurs l'abandon
nent. 

» C'est ce qui vient d'arriver en Dordo
gne, où M. Gibiat était patronné par l'Or
dre, le Pays, le Constitutionnel, le Périgord. 
La candidature de M. Gibiat était une can
didature officielle ; YOrdre avait, à son 
occasion, levé le drapeau jérômiste,affirmé 
la nouvelle politique du parti et, pour 
ainsi dire, posé la question de confiance. 

a En même temps, les feuilles bonapar
tistes attaquaient de la façon la plus vio
lente les deux élus, en les représentant 

™f ^»- . r"y%Mft'r° " et donnaient à 
ces deux élections un caractère absolument 
a antiimpérialiste. » 

« Les électeurs ont répondu ». 

L E T T R E D E P A R I S 
{de notre corresp ondant particulier 

Paris, 8 mars 1880. 
Le scrutin sénatorial d'hier, dans la 

Dordogne, constitue un nouveau succès 
pour les conservateurs. C'est, si je ne 
me trompe, le cinquième depuis moins 
d'un mois, qui tourne à la confusion 
des opportunistes. Je sais bien que, 
comme à propos de l'élection de M. 
Bartholony dans le quartier de Saint-
Thomas d Aquin, la République fran
çaise et ses congénères essayent de 
donner le change aux frères et amis, 
en soutenant que, malgré leur échec, 
l'idée républicaine n'en est pas moins 
en progrès dans la Dordogne, MM. de 
Fourtou et de Bosredon ayant eu hier, 
moins de voix que leurs prédécesseurs 
MM.Magne et Dupont, n'en avaient eu 
en î 876, tandis que les candidats ré
publicains, MM. Garrigat et Chavoix, 
en ont eu hier davantage que leurs 
prédécesseurs de 1876. 

A cela, la réponse est facile, car en 
supposant, comme l'ont toujours sou
tenu les républicains, que la pression 
administrative ait, en 1876, réagi sur 
le suffrage universel pour donner une 

majorité factice aux candidats du' parti 
de l'ordre, il faut admettre .que cette 
pression administrative n'a pas éfé 
non plus, hier, sans influence potir 
diminuer la majorité de MM. de Four
tou et de Bosredon, et ajouter a n s 
voix de leurs conerrrents républicains, 
MM. Garrigat et Chavoix, Soutenir le 
contraire, c'est refuser d'admettre que 
les épurations de fonctionnaires et la 
terreur administrative qui en est ré
sultée, n'ovâtQÊ&HfêÊbtfJH-teim flflfoU, 
ce qui est inadmissible, puisque le 
gouvernement fait dire par tous ses 
organes qu'il a atteint son but. 

Du reste, comme MM. de Fourtou et 
.de Bosredon n'abandonnent leur, siège 
à la Chambre qu'avec la conviction 
qu'ils auront pour successeurs des con
servateurs, il sera facile de voir, aux 
prochaines élections législatives de la 
Dordogne, si les Républicains y sont 
maîtresdu terrainplus que par le passé. 
En attendant ils ont été battus hier à 
Béthune.dans l'élection d'un conseiller 
d'arrondissement, où M. Vast, conser
vateur, l'a emporté par 2592 voix sur 
son concurrent républicain, M. Leflon, 
qui n'en a obtenu que 1928. Mais je 
gage que pas une feuille du parti n e 
s'avisera de commenter cette nouvelle, 
et que même la plupart d'entre eUes 
se garderont bien de la publier. Il 
devient, en effet, dép lus en plus ma
nifeste que le refroidissement républi
cain des électeurs s'accentue et gare 
au renouvellement de la Chambre en 
1881 ! 

Je ne parlerai que pour mémoire 
des élections municipales complémen
taires, qui ont eu lieu hier, dans la 
commune de Lavallois-Perret, l'un des 
bourgs pourris du radicalisme. Les 
feuilles intransigeantes en font grand 
bruit,absolument comme si les citoyens 
Trébois, Hardouin, Laverdet, Cnau-
cuard et Gaston qui ont été nommés, 
avaient des concurrents sérieux et 
comme si les conservateurs avaient, à 
cette occasion, posé la question de la 
liberté des pères de famille et des inté
rêts religieux. 

Ainsi que le faisait prévoir m^, der
nière lettre, HT Andrienx est passé à 
l'état de tête de Turc pour la presse 
radicale depuis le refus d'extradition 
de Hartmann. Le Mot d'Ordre et la 
Lanterne frappent les premiers coups 
et nul doute que les autres organes ré
volutionnaires ne trappent bientôt à 
leur tour. La thèse choisie est celle-ci : 
que M. Andrieux a engagé l'affaire 
Hartmann, c'est-à-dire qu'il a arrêté 
l'accusé de son propre chef, sans même 
en prévenir M. Lepère ou M. de Frey-
cinet. Or, cette arrestation, qui a 
«troublé la paix publique, qui a exposé 
la France à des complications graves, 
mis en péril ses intérêts, à qui faut-il 
l'imputer ? Il y a un coupable, quel 
est-il î Si ce n'est pas M. Andrieux, 
c'est M. Lepère ou M. de Freycinet. 
Et il n'y a pas trois solutions possibles; 
il n'y en a que deux : Ou bien MM.Le-
père et de Freycinet doivent révoquer 

• M. Andrieux, ou bien MM. Lepère et 
de Freycinet doivent se reconnaître 
coupables et se retirer. » 

Et qu'on ne croie pas que la ques
tion ainsi posée ne recevra pas une so
lution conforme à la revendication ra
dicale si le cabinet ne s'exécute pas 
de suite par des explications catégorie 
ques! 

L'affaire va faire le tour de la presse 
républicaine, elle s'imposera aux orga
nes des groupes parlementaires, e t , 
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SANS FAMILLE 
DEUXIÈME PARTIE 

X 
L'ANCIENNE BT LA NOUVELLE FAMILLE 

Notre pauvre petite vache, il fallut aussi 
nous séparer d'elle; Mattia l'embrassa plus 
de dix fois sur le mufle, ce qui parut iui 
être agréable, car à chaque baiser elle al
longeait sa grande langue. 

Nous voilà de nouveau sur les grands 
chemins, le sac au dos, Capi en avant de 
nous; nous marchons à grands pas eu, plus 
justement, de temps en temps sans trep 
savoir ce que je fais, poussé à mon insu par 
la hâte d'arriver à Paris, j'allonge le pas. 

Mais Mattia, après m'avoir suivi un mo
ment, me dit que, si nous allons ainsi, 
nous ne tarderons pas à être à bout de for
ces, et alorâ je ralentis ma marche, puis 
bientôt de nouveau je l'accélère. 

— Comme tu es pressé '. me dit Mattia 
d'un air chagrin. 

C'est vrai, et il me semble que tu de
vrais l'être aussi, car ma famille sera ta 
famille. 

Il secoua la télé. 
Je fus dépité et peiné de voir ce geste 

que j'avais déjà remarqué plusieurs foi»de
puis qu'il était question de ma famille. 

— Ne sommes-nous pas frères? 

— Oh! entre nous bien sûr, et je uc doute 
pas de toi, je suis ton frère aujourd'hui, 
je le serai demain, cela je le crois, je le 
sens. 

— Eh bien? 
— Eh bien ! pourquoi veux-tu que je 

sois le frère de tes frères si tu en as, le fils 
de ton père et de ta mère? 

— Est-ce que si nous avions été à Lucca 
je n'aurais pas été le frère de ta sœur Cris-
tina? 

— Oh ! oui, bien sûr. 
— Alors pourquoi ne serais-tu pas le 

frère de mes frères et de mes sœurs si j'en 
ai? 

— Parce que ce n'est pas la même chose, 
pas du tout, pas du tout. 

— En quoi donc ? 
— Je n'ai pas été emmaillotté dans des 

beaux langes, moi, dit Mattia. 
— Qu'est-ce que cela fait ? 
— Cela fait beaucoup, cela fait tout, tu 

le sais comme moi. Tu serais venu à Lucca, 
et je vois bien maintenant que tu n'y vien
dras jamais; tu aurais été reçu par des pau
vres gens, mes parents, qui n'auraient eu 
rien à te reprocher, puisqu'ils auraient été 
plus pauvres que toi. Mais si les beaux 
langes disent vrai, comme le pense mère 
Barberin et comme cela doit être, tes pa
rents sont riches : ils sont peut-être des 
personnages! Alors comment veux-tu qu'ils 
accueillent un pauvre petit misérable com
me moi. 

— Que suis-jedone moi-môme, si te »"est 
un misérable? 

I — Présentement, mais demain tu seras 
leur fils, .et moi je serai toujours le miséra

ble que je suis aujourd'hui; on l'enverra 
ex collège : on te donnera des maîtres, et 
mol je n'aurai qu'à continuer ma route tout 
seul, en me souvenant de toi, comme, je 
l'espère, tu te souviendras de moi aussi. 

— Oh ! mon cher Mattia, comment peux-
tu parler ainsi ? 

— Je parle comme je pense o mio caro, et 
voilà pourquoi Je ne peux pas être joyeux 
de ta joie : pour cela, pour cela seulement, 
parce que nous allons être séparés, et que 
j'avais cru, je m'étais imaginé, bien des 
fois même j'avais rêvé que nous serions 
toujours ensemble, comme nous sommes. 
Oh 1 pas comme nous sommes en ce mo-
ment.de pauvres musiciens des îues; nous 
aurions travaillé tous les deux; nous se
rions devenus de vrais musiciens, jouant 
devant un vrai public, sans nous quitter 
jamais. 

— Mais cela sera, mon petit Mattia ; si 
mes parents sont riches, ils le seront pour 
toi comme pour moi, s'ils m'envoient au 
collège, tu y viendras avec moi ; nous ne 
nous quitterons pas, nous travaillerons en
semble, nous serons toujours ensemble, 
nous grandirons, nous vivrons ensemble 
comme tu le désires et comme je le désire 
aussi, tout aussi vivement que toi, je t'as
sure. 

— Je sais bien que lu le désires, mais tu 
ne seras plus ton maître comme tu l'es 
maintenant. 

— Voyons, écoute-moi i si mes parents 
me cherchent, cela prouve, n'est-ce pas, 
qu'ils s'intéressent à moi, alors ils m'ai
ment où ils m'aimeront1, s'ils m'aiment ils 
ne me refuseront par ce que je leur deman

derai. Et ce que je leur demanderai ce sera 
de rendre heureux ceux qui ont été bons 
pour moi, qui m'ont aimé quand j'étais 
seul au monde, mère Barberin, le père Ac -
quin qu'on fera sortir de prison,Eliennelte, 
Alexis, Benjamin, Lise et toi; Lise qu'il 
prendront avec eux, qu'on instruira, qu'on 
guérira, et toi qu'on mettra au collège avec 
moi, si je dois aller au collège. Voilà com
ment les choses se passeront, — si mes pa
rents sont riches, et tu sais bien que je se
rais très-content qu'ils fussent riches. 

— Et moi, je serais très-content qu'ils 
fussent pauvres. 

— Tu es bête 1 
— Peut-être bien. 
Et sans en dire davantage, Mattia appela 

Capi; l'heure était arrivée de nous arrêter 
pour déjeuner; il prit le chien dans ses 
bras, et s'adressant à lui comme s'il avait 
parlé à une personne qui pouvait le com
prendre et lui répondre : 

— N'est-ce pas, vieux Capi, que toi aussi 
tu aimerais mieux que les parents de Rémi 
fussent pauvres ? 

En entendant mon nom, Capi comme 
toujours poussa un aboiement de satisfac
tion, et il mit sa patte droite sur sa poi
trine. 

— Avec des parents pauvres, nons con
tinuons notre existence libre,tous les trois; 
nous allons où nous voulons, et nous n'a-
vuns d'autres soucis que de satisfaire 
c l'honorable société. » 

— OuahIouah. 
— Avec des parents riches, au contraire, 

Capi est mis à la cour, dans une niche, et 
probablement à la chaîne, une belle chaîne 

en acier, mais enfin une chaîne, parce que 
les chiens ne doivent pas entrer dans la 
maison des riches. 

J'étais jusqu'à un certain point fâché que 
Mattia me souhaitât des parents pauvres, 
au lieu de partager le rêve qui m'avait été 
inspiré par mère Barberin et que j'avais s i 
promptement et si pleinement adopté; 
mais d'une autre côté j'étais heureux de 
voir enfin et de comprendre le sentiment 
qui avait provoqué sa tristesse, c'était l'a
mitié, c'était la peur de la séparation, et 
ce n'était que cela; je ne pouvais donc pas 
lui tenir rigueur de ce qui, en réalité, était 
un témoignage d'attachement et de ten
dresse. Il m'aimait, Mattia, et, ne pensant 
qu'à notre affection, il nevoulait pas qu'on 
nous séparât. 

Si nous n'avions pas été obligés de ga
gner notre pain quotidien, j'aurais, malgré 
Mattia, continué de forcer le pas, mais il 
fallait jouer dans les gros villages' qui se 
trouvaient sur notre route, et en attendant 
que mes riches parents eussent partagé 
avec nous leurs richesses, nous devions 
nous contenter des petits sous que nous 
ramassions difficilement çà et là, au ha
sard. 

Nous mimes donc plus de temps que je 
n'aurais voulu à nous rendre de la Creuse 
dans la Nièvre, c'est-à-dire de Chavanon à 
Dreuzy, on passant'par Aubusson, Montlu-
çon, Moulins et Decize. 
- D'ailleurs, en plus du pain quotidien, 

nous avoine encore une autre raison qui 
neus obligeait à faire des recettes aussi 
grosses que possible. Je n'avais pas oublié 
ce que mère Barberin m'avait dit quand. 

elle m'avait assuré qu'avec toutes mes ri
chesses je ne pourrais jamais la rendre 
plus heureuse que je ne l'avais fait svee 
ma,pauvreté, et je voulais que ma petite 
Lise fût heureuse comme L'avait été mère 
Barberin. Assurément je partagf^ràis ma 
richesse avec Lise, cela ne faisait pas do 
doute, au moins pour moi, mais en atten
dant, mais avant que j« fusse riens, je 
voulais porter à Lise un cadeau acheté 
avec l'argent que j'aurais gagné,—le rsiiiwn 
de la pauvreté. 

Ce fut une poupée que nous achetâmes à 
Decize et qui, oar bonheur, coûtait moins 
cher qu'une vache. 

De Decize à Dreuzy nous n'avions plus 
qu'à nous hâter, ce que nous fîmes, car à 
l'exception de Ghàtilloa-en-Basois nous no 
trouvions sur notre route que de pauvres 
villages, où les paysans n'étaient pas dis
posés à prendre sur leur nécessaire, pour 
être généreux avec dos musiciens dont ils 
n'avaient pas souci. 

A partir do Chiullon nous suivîmes les 
bords du canal, «t ces rives boisées, cette 
eau tranquille, ces péniches qui s'en allaient 
doucement traînées p u des chevaux me 
reportèrent au temps heureux où, sur le 
Cygn» avec Mme Milligaa et Arthur, P a 
vais ainsi navigué sur un canal. Où était-il 
maintenant le Cygn»? Combien do fois 
lorsque nous avions traversé ou longé un 
canal avais-je demandé ai l'on avait -ru 
passer un bateau de plaisance qui, par sa 
verandah, par son luxe d'aménagement, 
ne pouvait être confondu ave* aucun au .̂ 
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